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responsabilité de leurs auteurs.

Madame, Monsieur,

La Lettre du Conseil général des
Yvelines a pour but de mieux
vous rendre compte de l’action

conduite par l’Assemblée
départementale, très
présente dans votre vie
quotidienne mais peu
connue.

Vos enfants vont au
collège ? Le Conseil
général les construit,
les entretient et les
rénove. Il finance leur équipement et
leur fonctionnement (à l’exclusion des
salaires d’une partie du personnel,
notamment les enseignants).

Vous prenez la route ? Vous emprunterez
certainement une route départementale
car leurs 1 500 km forment l’ossature du
réseau routier.

Vous avez des difficultés ? Le Conseil
général gère les aides aux personnes
âgées ou handicapées et participe 
au financement des établissements
spécialisés. Il assure la protection 
de l’enfance et l’insertion sociale 
et professionnelle des personnes 
en difficultés. Il finance notamment
l’Allocation personnalisée autonomie.
Au total, l’action sociale absorbe plus de
la moitié du budget.

C’est pourquoi je vous invite à lire cette
lettre. Qu’elle tisse des liens entre nous
et suscite vos réactions pour mieux vous
servir.

Yves VANDEWALLE
Conseiller général

Maire de Lévis-Saint-Nom

Photos de gauche à droite et de haut en bas. Page “votre Département” : D. Eskenazi ; G. Cotonnec ; Conseil général des Yvelines ; Maurice Denis, “Virginal Printemps” (esquisse), 1894, gouache sur papier, ©Musée Maurice Denis.
Page “votre Canton“ : Dominique Eskenazi.
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78 votre canton
Agrandissement et rénovation du restaurant scolaire du
collège de Chevreuse. Le contrôle d'accès électronique 

Récemment agrandi, le centre de gérontologie de
Chevreuse offre un service de qualité à nos anciens. 

La vie associative est très développée
dans notre canton où elle joue un rôle
essentiel dans l’animation de la vie
locale. Le Conseil général lui consacre
près de 24 millions d’euros par an,
notamment sous forme de subven-
tions aux associations sportives, 
culturelles et sociales. Dernières sub-
ventions en date :

Cernay-la-Ville : foyer rural (bibliothèque)
Chevreuse : route des Quatre-châteaux
Magny-les-Hameaux : Harmonie magnycoise,
association musicale de la Mérantaise,
compagnie Vues sur scène ;
Le Mesnil-Saint-Denis : centre de loisirs et
de culture ;
Saint-Forget : bibliothèque ;
Saint-Lambert-des-Bois : aménagement cavalier
du chemin rural n°6, bibliothèque ;
Saint-Rémy-lès-Chevreuse : société musicale,
festival Jazz à toute heure ;
Voisins-le-Bretonneux : école de musique,
groupe vocal Cadences, ensemble vocal de
Saint-Quentin-en-Yvelines, salon d’automne,
association Kontshasso pour le festival La
Tour prend l’air.

Les archives départementales sont
installées depuis deux ans près de la gare de
Saint-Quentin-en-Yvelines. Elles sont
ouvertes gratuitement au public qui peut
utiliser les technologies les plus modernes
pour accéder aux documents d’un des plus
riches fonds de France.  

Accueil des handicapés. Le Conseil général
a attribué une subvention de 512 000 e à
l’Association pour adultes et jeunes
handicapés (APAJH) destinée à la
construction d’un foyer d’accueil médicalisé
de 50 places à Magny-les-Hameaux. 

Forêt départementale de Méridon à
Chevreuse, Choisel et Saint-Rémy-lès-
Chevreuse. Le Conseil général a approuvé 
le plan d’aménagement 2006 – 2020 qui
prévoit le maintien des équipements
d’accueil du public et une gestion sylvicole
en futaie régulière. ■
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■ Pour tout renseignement sur le
Conseil général : www.yvelines.fr

■ Sapeurs-pompiers : le 18

Le Service départemental d’incendie
et de secours est principalement
financé par le Conseil général qui 

lui a alloué 46 420 000 e en fonctionne-
ment cette année. 

Parallèlement, le Département finance un
important programme de modernisation
des casernes et du matériel d’intervention ;
Chevreuse est sur la liste. ■
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Enseignement
Le Conseil général soutient le développement de l’Université de Versailles-Saint-
Quentin-en-Yvelines qui poursuit son développement au service de la formation des
jeunes yvelinois : ouverture d’une faculté de médecine à Montigny, renforcement du
pôle mécatronique du Mantois, etc… Une université qui se distingue par son
dynamisme et la qualité des formations dispensées.

Des “ voies vertes ” en vallée de Chevreuse
Les " voies vertes " sont des itinéraires de liaison ou de loisirs destinés aux piétons, cyclistes
et autres usagers non motorisés. Le Conseil général vient d’approuver un important
programme de développement des " voies vertes " sur tout le territoire du département. Les
objectifs sont d’assurer une meilleure desserte locale des équipements publics (notamment
des collèges) et d’assurer un maillage du réseau pour le tourisme et les loisirs. Grâce à ce
programme, le Parc naturel régional vient de choisir un bureau d’études pour : 1) créer une
première liaison entre Le Mesnil-Saint-Denis et Saint-Rémy-lès-Chevreuse, 2) définir un
programme de développement pluriannuel. Une contribution au développement durable du
territoire.  ■
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Sécurité routière 
Le Conseil général vient de financer
des opérations de sécurité routière
sur les routes départementales
traversant nos villages. Dans le
cadre d’un programme excep-

tionnel, les travaux sont subventionnés 
à 80 %. D’importants aménagements ont
ainsi été réalisés à Cernay-la-Ville,
Dampierre-Maincourt, Senlisse, Saint-
Lambert-des-Bois et Milon-la-Chapelle. Par
ailleurs, Saint-Rémy-lès-Chevreuse a bénéficié
d’une subvention exceptionnelle pour la
suppression du passage à niveau 29 sur la
ligne B du RER et les carrefours aux deux
entrées de Chevreuse ont été réaménagés.
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Chevreuse
/ Cernay-la-Ville / Chevreuse / Choisel / Dampierre-en-Yvelines / Lévis-Saint-Nom /
Magny-les-Hameaux / Le Mesnil-Saint-Denis / Milon-la-Chapelle / Saint-Forget /
Saint-Lambert / Saint-Rémy-lès-Chevreuse / Senlisse / Voisins-le-Bretonneux /

Internet : 
développement du
réseau dans le Parc
naturel régional
Pour améliorer la desserte de notre territoi-
re et la concurrence entre les opérateurs, le
Conseil général des Yvelines construit un
réseau de liaison à très haut débit. Ce
réseau - qui dessert déjà Le Mesnil-Saint-
Denis et Saint-Rémy-lès-Chevreuse - vient
d’être prolongé jusqu’à Rambouillet en
traversant le Parc naturel régional le long
de la route départementale 906.

Collèges
Les collèges du département accueillent 
67 000 élèves dans 116 collèges publics et
13 500 élèves dans 22 collèges privés sous
contrat d’association. Le Département a
décidé d’investir 374,8 millions d’euros
entre 2003 et 2009 pour réduire les effec-
tifs des établissements les plus chargés et
poursuivre sa politique de réhabilitation et
de maintenance au meilleur niveau. Dans
notre canton, les restaurants des 5 collèges
viennent d’être entièrement rénovés. Le
dernier en date - Coubertin à Chevreuse - a
été agrandi pour améliorer les conditions
d’accueil des élèves et du personnel et une
deuxième cour a été créée à la demande
du conseil d’administration, pour un coût
total de 3 500 000 €. ■

Aménagement de sécurité à l'entrée de Senlisse,
subventionné par le Département.

permet une modulation de la fréquentation.

Groupe de la majorité départementale
Notre Président Pierre BEDIER vient d’achever sa vingt-neuvième
visite cantonale, témoignant ainsi de son souci constant d’aller 
au-devant de tous les élus pour mieux connaître leurs préoccupa-
tions d’hommes et de femmes de terrain.

Mieux appréhender les dossiers qui seront portés par l’Assemblée
Départementale, tel est l’intérêt de ces contacts privilégiés avec
tous ceux, Maires, Conseillers généraux, Conseillers municipaux,
Présidents d’associations, qui œuvrent pour le bien-être de nos
concitoyens.

Ces vingt-neuf visites ont été marquées, tous cantons confondus, par
une grande convivialité et une forte volonté d’écoute, de dialogue et
d’ouverture de notre Président, au service de tous les Yvelinois.

Groupe socialiste
Gaz : + 20%, pétrole + 9%, produits frais + 7%* , sans parler des
loyers… L’érosion du pouvoir d’achat des ménages et des jeunes est
unanimement reconnue. A cela s’ajoutent l’augmentation massive
de l’endettement des familles et une fiscalité injuste.

Nous - Conseillers généraux socialistes - sommes inquiets de la
montée de la précarité et de la désespérance qui induit la hausse
des dépenses d’action sociale des Départements.

Les propositions socialistes : conférence sur les salaires, aide au
SMIC et aux bas salaires, allocation autonomie jeunes. 

D’un côté, une politique volontaire de solidarité ; de l’autre, une
politique libérale qui accentue les inégalités : non, gauche et 
droite, ce n’est pas la même chose… *Chiffres INSEE

Groupe communiste
Les foyers yvelinois vont connaître une flambée de leur facture de
gaz de ville. Le gouvernement Villepin a décidé la fusion-privatisa-
tion de GDF avec SUEZ ce qui fera " sauter " le tarif le moins cher
d’Europe pour augmenter leurs profits.

Le gouvernement de la Libération avait confié ce domaine de 
l’énergie à des entreprises publiques avec l’immense succès que
l’on sait. Les graves tensions liées, en particulier, à des problèmes
énergétiques, la nécessité de produire des énergies sauvegardant
l’avenir de la planète exigent une maîtrise publique pour notre 
indépendance et notre sécurité. 

C’est le combat des élus communistes aux côtés des électriciens,
gaziers et citoyens de notre département et de notre pays.




